
 
 

 

PROCES VERBAL  
 
 

ASSEMBLEE GENERALE / AGA 
 

The Main Conference Centre – Dublin Castle 
 

Mercredi 12 septembre 2018 
09h00 – 10h30 

 
1. Accueil et présentation 

 
Le président de l’assemblée générale et président du CC EOS, Olivier Le Nezet, a accueilli les membres 
et les observateurs à la réunion. La liste complète des participants est incluse en annexe à ce procès-
verbal. Des excuses ont été reçues de la part de : Javier Lopez (Oceana), Barrie Deas (NFFO), Irene 
Kingma (NEV), Debbie Crockard (SAR), Urbain Wintein (Rederscentrale VZW), Luis Francisco Marin 
(OPPAO), Caroline Gamblin (CNPMEM) et Alex Kinninmonth (RSPB).  
 
L’ordre du jour a été adopté tel qu’il avait été rédigé.  
 

2. Rapport annuel du président du comité exécutif du CC EOS  
 

Le président du CC EOS (Emiel Brouckaert), a présenté le rapport annuel de l’exercice 13 (1er octobre 
2017 – 30 septembre 2018) et le plan stratégique annuel (c.-à-d. programme de travail) pour l’exercice 
14 (1er octobre 2018 – 30 septembre 2019), conformément aux articles 19 et 38 des règles de 
procédure du CC EOS telles qu’elles ont été amendées en janvier 2013. Les présentations peuvent être 
consultées sur le site web.  
 
Suite à une invitation du président aux membres d’apporter leurs contributions, l’assemblée générale 
a adopté le programme de travail pour l’exercice 14.  
  
Décision :  Le rapport annuel de l’exercice 11 et le rapport stratégique annuel pour l’exercice 12 

(c.-à-d. Programme de travail incluant le calendrier des réunions) ont été approuvés 
par consensus par l’AGA et les membres de l’assemblée générale. 

 
3. Rapport sur le budget 

 
Examen des recettes et dépenses pour l’exercice 13 
 
Le secrétariat (Monica Negoita, adjoint exécutif, finance et administration) a présenté une mise à jour 
du budget global et une vue d’ensemble des membres au nom du président et du secrétariat, 
conformément aux articles 38 et 47 of règles de procédure du CC EOS. La présentation peut être 

http://www.nwwac.org/listing/general-assembly-and-agm.2529.html


 
 

consultée sur le site web. 
 
Mme Negoita a informé l’assemblée générale des démarches restantes eu égard à la complétion des 
procédures financières ayant trait à l’exercice 13. Plus précisément, la soumission du certificat de 
vérification des comptes de l’entreprise et la soumission d’un rapport financier final et substantiel à 
la Commission avant le 30 novembre 2018. 
 
Budget proposé pour l’exercice 14 : Ratification 
 

 L’assemblée générale a été informée que le budget provisoire pour l’exercice 14 sera adopté, en 
principe, par le comité exécutif lors de la réunion de demain. Le budget de l’exercice 14 devait être 
soumis à la Commission, ainsi que la demande de subvention, avant le 30 septembre 2018.  
 
Décision :  La présentation s’est terminée sur une demande du président du CC EOS (M. Le Nezet) 

de ratifier le budget de l’exercice 14. L’AGA et les membres de l’assemblée générale 
annuelle et ont pleinement approuvé le budget proposé pour l’exercice 14. 

 
4. Rapport sur les membres 

 
Vue d’ensemble des changements au sein des membres 
 
Le secrétariat (Mme Negoita) a poursuivi avec une présentation sur les membres du CC EOS. Bien que 
le nombre de membres de l’assemblée générale ait été assez stable ces dernières années, on a observé 
cette année une légère diminution de 5 membres. Il s’agit de membres qui ont officiellement quitté 
le conseil consultatif l’an dernier ou n’ont pas renouvelé leur adhésion : European Association of 
Fishing Ports and Auctions (EAFPA), Wales et West Coast Fish Producers Organisation Ltd., Scottish 
Fishermen's Federation (Seconde adhésion), Plateforme de la Petite Pêche Artisanale Française, 
Confédération Internationale de la Pêche Sportive (CIPS for FIPS-M).  
 
La taille actuelle du comité exécutif est de 25 sièges dont 22 sont occupés. Trois sièges vacants sont 
disponibles pour les groupes d’autres intérêts. La taille et la composition du comité exécutif sera 
débattue plus tard au cours de la réunion. 
 

Classification des membres de Bluefish  

 

Lors de la précédente réunion de l’assemblée générale (15 septembre 2017), Bluefish a demandé à 
modifier sa catégorisation de : organisation sectorielle à : groupes d’autres intérêts. Conformément 
aux consignes prévues dans le REGLEMENT DELEGUE DE LA COMMISSION (EU) 2017/1575 l’assemblée 
générale décidera de la classification des membres des conseils consultatifs dans une des deux 
catégories auxquelles il est fait référence dans l’Article 45(1) du règlement (UE) N° 1380/2013.  
 
Pour répondre à cette demande, toutes les informations de base fournies par Bluefish ont été 
transmises à l’assemblée générale (12 septembre 2018). M. Hussenot, le president de Bluefish, a 
donné une présentation1 offrant une synthèse de la structure, du rôle et du fonctionnement de 

                                                             
1 La présentation donnée par M. Hussenot est disponible sur le site web du CCEOS sous le point de vue de la 
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Bluefish.  
 
Suite à la présentation, le président a précisé qu’une décision sera requise des organisations membres 
présentes. Il est important de préciser qu’une décision sera prise eu égard à la classification de 
BlueFish dans le collège de groupes d’autres intérêts et non eu égard à une appartenance potentielle 
au comité exécutif.  
 
Quelques commentaires ont été exprimés après la présentation. Les représentants des groupes 
d’autres intérêts ont précisé que la décision sur la catégorisation (UE 2017/1575) devrait être basée 
sur des critères objectifs et vérifiables, tels que les dispositions des statuts, la liste des membres et la 
nature des activités de l’organisation concernée. A cet égard, ils sont souhaité exprimer plusieurs 
commentaires :  
 

• Eu égard aux statuts, et en particulier l’objectif de BlueFish, association pour la promotion de 
la pêche durable et responsable, les groupes d’autres intérêts craignent que Bluefish n’ait pas 
d’autre intérêt que la fédération et la défense des acteurs du secteur de la pêche. Les 
documents fournis par Bluefish déclarent : « mise en commun des connaissances 
scientifiques, techniques et économiques associées à la pêche durable et responsable, 
promotion de bonnes pratiques de pêche, dans le secteur de la pêche, les entreprises qui 
gravitent autour, et auprès des distributeurs et consommateurs. » Les représentants des 
groupes d’autres intérêts ne considèrent pas cela comme une motivation à classer Bluefish 
dans les groupes d’autres intérêts. Le secteur de la pêche fait de nombreux efforts pour 
pratiquer une pêche durable et responsable. Il est donc inutile pour BlueFish de rejoindre un 
groupe autre que celui des professionnels de la pêche. 

 

• Les documents de l’association BlueFish précisent qu’il y a 5 collèges : le collège 1 
(professionnels de la pêche et structures les représentant) est composé de 115 membres, 
incluant 6 structures représentant des professionnels. Parmi ces dernières, 5 sont déjà 
membres du CC EOS à titre de membres du secteur de la pêche (structures : CDPMEM 22, 29 
et 56, et CRPMEM Bretagne et Hauts de France). Dans le même temps, dans le collège 5 
intitulé « ONG environnementales », il n’y a qu’un seul membre, le collectif sur la pêche et le 
développement. Ceux qui connaissent bien l’organisation savent que ce groupe n’œuvre pas 
pour la protection de l’environnement et s’oppose ouvertement à l’action des ONG 
environnementales, par exemple lorsqu’elles encouragent la mise en place d’aires de 
protection marine. Les trois autres collèges se composent d’organisations éducatives 
associées à la pêche, d’organisations portuaires tells que les chambres de l’industrie, de villes 
portuaires sélectionnées et de particuliers. 

 

• En ce qui concerne l’orientation des activités de Bluefish, telles qu’elles sont présentées dans 
la brochure et dans leur rapport d’activité de 2016, un des projets phares de BlueFish semble 
être la collaboration entre les pêcheurs et les scientifiques en matière de collecte de données. 
Les groupes d’autres intérêts ont souligné que la promotion d’une plus grande collaboration 
entre le secteur de la pêche et les scientifiques ne soulève aucun autre intérêt que ceux du 
secteur de la pêche. Le secteur de la pêche dépend de bonnes données scientifiques pour 

                                                             
réunion de l'Assemblée Générale (lien) 
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évaluer la situation des stocks, pour mieux les localiser, et ainsi de suite. De telles activités 
relèvent de l’intérêt du secteur de la pêche. Le rapport d’activité indique également d’autres 
activités, mais qui sont situées presqu’exclusivement en Bretagne, avec un certain nombre 
d’activités de lobbying à l’intention des décisionnaires locaux ou nationaux. 

 

• En conclusion, l’activité, l’objectif et la composition de l’association BlueFish sont clairs eu 
égard à son objectif : promouvoir le développement du secteur de la pêche. Compte-tenu des 
documents fournis, la dimension de la protection environnementale s’avère relativement 
marginale, et l’argument environnemental pour intégrer le groupe d’autres intérêts est sans 
fondement solide. Bien que les groupes d’autres intérêts conviennent de certains objectifs de 
BlueFish en termes de durabilité du secteur de la pêche, aucun élément pertinent examiné ne 
permet de le classer parmi les groupes d’autres intérêts.  

 
Suite à l’intervention des participants, l’assemblée générale a décidé de voter à main levée. Au total 
44 membres étaient présents, 35 membres ont voté Bluefish dans le collège du groupe d’autres 
intérêts et 9 membres ont voté Bluefish dans le collège d’organisation sectorielle. Les membres qui 
étaient dans l’impossibilité d’être présents à la réunion de l’AG ont eu la possibilité de donner une 
procuration à un autre membre en informant en avance secrétariat de la personne qui prendrait leur 
vote. En tenant compte des votes par procuration, le résultat total du scrutin était de 38 votes pour le 
collège du groupe d’autres intérêts et 14 votes pour le collège d’organisation sectorielle. 
 
Décision :  L’organisation Bluefish a été classée dans le collège du groupe d’autres intérêts. 

 

5. Taille du comité exécutif  
 
L’organisation Irish Islands Marine Resource Organisation (IIMRO) a demandé à devenir membre du 
comité exécutif. Comme il n’y a pas de siège vacant pour une organisation sectorielle, l’assemblée 
générale pourrait décider de nommer un comité exécutif pouvant comporter jusqu’à 30 membres 
pour garantir la représentation appropriée des flottilles à petite échelle (UE 2017/1575).  
 
Le représentant de la COM a précisé qu’ils devront approuver la demande d’augmentation du nombre 
de sièges. En même temps, la COM a précisé qu’elle veut que les sièges vacants pour les groupes 
d’autres intérêts soient occupés avant d’envisager une augmentation de la taille du comité exécutif.  
 
Plusieurs représentants de l’organisation sectorielle ont commenté qu’ils représentent le secteur de 
la pêche à petite échelle et ne pensent pas qu’il soit nécessaire d’augmenter la taille du comité 
exécutif. Des représentants des groupes d’autres intérêts ont précisé qu’une autre augmentation de 
la taille du comité exécutif augmenterait encore davantage l’équilibre interne 60/40. D’autres 
membres ont également indiqué que suite au Brexit, des sièges au comité exécutif vont devenir 
vacants. 
 
Décision :  Suite à un vote, l’AGA et les membres de l’assemblée générale ont décidé de ne pas 

demander d’augmentation de la taille du comité exécutif. 
 

6. Présentation de la nouvelle équipe de gestion du secrétariat  
 



 
 

M. Keatinge a pris la parole. Il a remercié M. Nolan pour son travail et son engagement auprès du CC 
EOS pendant toutes ces années. Les membres ont été informés que M. Keatinge va prendre le rôle de 
secrétaire exécutif avec l’assistance de Mme Negoita pour la finance et l’administration. Mme 
Vandamme reste secrétaire exécutive adjointe. M. Rihan (BIM) apportera un soutien technique et son 
assistance. 
 
Les membres ont demandé des clarifications eu égard au rôle de M. Rihan. M. Keatinge a souligné que 
M. Rihan apportera des conseils lors de la rédaction des recommandations et une transparence 
absolue. Enfin, il reviendra aux membres de décider du contenu des recommandations du CC EOS. Les 
membres ont remercié M. Rihan pour le travail déjà accompli, par exemple avec l’outil d’atténuation 
des situations de choke, et apprécient la poursuite de sa collaboration avec le CC EOS. 
 

7. Résumé par le président des actions convenues et des décisions adoptées  
  

Décisions 

1 Le rapport annuel de l’exercice 11 et le rapport stratégique annuel pour l’exercice 12 (c.-à-d. 
Programme de travail incluant le calendrier des réunions) ont été approuvés par consensus 
par l’AGA et les membres de l’assemblée générale. 

2 La présentation s’est terminée sur une demande du président du CC EOS (M. Le Nezet) de 
ratifier le budget de l’exercice 14. L’AGA et les membres de l’assemblée générale annuelle et 
ont pleinement approuvé le budget proposé pour l’exercice 14. 

3 L’organisation Bluefish a été classée dans le collège du groupe d’autres intérêts. 

4 Suite à un vote, l’AGA et les membres de l’assemblée générale ont décidé de ne pas demander 
d’augmentation de la taille du comité exécutif 

 
  



 
 

Annexe 1 – Liste des participants 
 

Membres de CC EOS 

Olivier Le Nézet (chair) 
Comité Départmental des Pêche Maritimes et des 
Elevages Marins du Morbihan (CDPMEM 56) 

Emiel Brouckaert Rederscentrale 

Purificación Fernández  
Asociación Nacional de Armadores de Pesca de Gran Sol 
(ANASOL) 

Severino Ares Lago 
Fundación Rendemento Económico Mínimo Sostible e 
Social 

José Luis Otero Gonzalez Lonja de La Coruña S.A. 

José Manuel F. Beltrán 
Organización de Productores Pesqueros de Lugo (OP-
LUGO) 

Juan Carlos Corrás Arias Pescagalicia-Arpega-Obarco 

Jesús Angel Lourido García Puerto de Celeiro S.A. OPP-77 

Gérald Hussenot 
Desenonges  

Blue Fish 

Jenni Grossmann ClientEarth 

Anna Szczodrowska European Anglers' Alliance  

Jessica Demblon 
European Bureau for Conservation and Development 
(EBCD) 

Bruno Dachicourt European Transport Federation 

Jean-Christophe Vandevelde The PEW Charitable Trusts 

Julien Lamothe 
Association Nationale des Organisations de Producteurs 
(ANOP) 

Bottin Lionel 
Comité Départemental des Pêches et des Élevages Marins 

du Calvados (CDPMEM 14) 

Manu kelberine 
Comité Départemental des Pêches Maritimes et des 
Élevages Marins des Côtes d'Armor (CDPMEM 22) 

Erwan Quemeneur 
Comité Départemental des Pêches Maritimes et des 
Élevages Marins du Finistère (CDPMEM 29) 

Thierry Kerzerho 
Comité Local des Pêches Maritimes et des Élevages 

Marins (CLDPMEM) de Bayonne  

Olivier LePretre 
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages 

Marins (CRPMEM) Hauts de France 

Mthieu Vimard 
L’organisation de producteurs de Basse-Normandie 
(OPBN) 

Pascal Coquet France Pêche Durable et Responsible 

Delphine Roncin 
FROM Nord (Fond Régional d'Organisation du Marché du 
poisson) 

Jean-Marie Robert Les Pêcheurs de Bretagne (LPDB) 

Frank Lebarzik Coopérative Maritime Bretagne Nord (COBRENORD) 

Dominique Thomas 
Organisation de Producteur Coopérative Maritime 
Etaploise Manche Mer du Nord (OPCMEMMN) 

Jérome Jourdain Union des armateurs de la pêche en France (UAPF) 

Fintan Kelly BirdWatch Ireland 

Francis O'Donnell Irish Fish Producers' Organisation (IFPO) 

John Lynch Irish Fishermen's Organisation 

Enda Connelly Irish Islands Marine Resource Organisation 

John Woodlock Irish Seal Sanctuary  

Hugo Boyle Irish South and East Fish Producers Organisation 

Patrick Murphy Irish South and West Fish Producers' Organisation  



 
 

Norah Parke Killybegs Fishermen's Organisation 

Geert Meun 
Stichting van de Nederlandse Visserij (Dutch Fisheries 
Organisation) (2) 

Paul Trebilcock Cornish Fish Producers' Organisation Ltd. 

Paul MacDonald Scottish Fishermen's Organisation 

Jim Portus South Western Fish Producers Organisation Ltd. 

Mike Park The Scottish White Fish Producers Association Ltd. (1) 

Kenny Coull The Scottish White Fish Producers Association Ltd. (2) 

Kevin McDonnell West of Scotland Fish Producers' Organisation 

Sylvie Roux CRPN Bretagne 

Pinto Stephane CRRPN Haut de France 

Observateurs 

Pascale Colson European Commission 

Jonathan Shrives European Commission 

Brendan Price Irish Seal Sanctuary 

Conor Lynch Irish Fishermen's Organisation 

Secrétariat CC EOS 

Michael Keatinge Executive Secretary NWWAC 

Dominic Rihan BIM 

Sara Vandamme Deputy Executive Secretary NWWAC 

Monica Negoita Executive Assistant (Finance and Administration) NWWAC 

 
 


